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n° 78 693 du 30 mars 2012

dans les affaires x et x / I

En cause : 1. x

2. x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 25 novembre 2011 par x et x, qui déclarent être de nationalité

arménienne, contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le

25 octobre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu les ordonnances du 17 janvier 2012 convoquant les parties à l’audience du 6 février 2012.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la première partie requérante assistée par Me T. DECALUWE, avocat,

ainsi que la seconde partie requérante représentée par le même conseil et R. ABOU, attaché, qui

comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Jonction des affaires

Les recours ont été introduits par des conjoints qui font état de craintes de persécutions identiques et

des mêmes risques d’atteintes graves. Ils soulèvent en outre les mêmes moyens à l’encontre des

décisions querellées ; la décision concernant la requérante étant au demeurant essentiellement motivée

par référence à celle de son époux. Partant, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, il y a

lieu de joindre les recours en raison de leur connexité.

2. Les actes attaqués
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Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

En ce qui concerne le premier requérant (ci-après dénommé le requérant)

«A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité arménienne et d’origine kurde yézidi, époux de Madame [A.I] et auriez vécu

au village de Yeres Grahum, dans la région d’Armavir.

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les suivants.

Depuis 3 ans vous auriez été marchand de moutons.

Un certain Séroj, neveu du Général Yéranosyan, vous aurait à plusieurs reprises servi d’intermédiaire

pour trouver des clients.

Le 25/12/10, vous auriez acheté 400 agneaux à trois propriétaires différents : Gaspard, Hamit et

Rustam.

Séroj vous aurait trouvé des acheteurs iraniens. Ceux-ci seraient venus dans la prairie et auraient

chargé les moutons dans leurs véhicules. Vous seriez parti avec ces clients chez Séroj en vue de

récupérer l’argent de la vente. Vous seriez arrivé chez lui après eux et Séroj vous aurait dit qu’il vous

remettrait votre part après de départ des clients. Comme il ne vous aurait rien remis, vous auriez

réclamé votre dû. Séroj vous aurait dit de rentrer chez vous et comme vous n’auriez pas été d’accord,

vous vous seriez battus. Ses amis seraient venus en renfort et vous auriez été passé à tabac. Ils vous

auraient ensuite dit de rentrer chez vous et que si vous insistiez pour récupérer votre argent vous seriez

tué.

Vous seriez rentré chez vous vers 23 heures-minuit et auriez retrouvé votre épouse et votre mère. Vous

ne leur auriez pas raconté ce qui s’était passé pour ne pas les effrayer.

Le lendemain, vous auriez raconté votre problème à votre mère et vous seriez de nouveau rendu chez

Séroj pour réclamer la somme qu’il vous devait. Il vous aurait rétorqué qu’il vous payerait

prochainement. Vous auriez insisté et de nouveau, auriez reçu quelques coups de sa part et de celle de

ses amis.

Le 28 décembre 2010, Gaspard l’un des éleveurs d’agneaux se serait présenté chez vous pour

réclamer le payement des 200 moutons qu’il vous avait vendu.Vous lui auriez expliqué que l’argent se

trouvait chez votre ami et qu’il l’aurait le lendemain.

Vous auriez téléphoné aux vendeurs pour leur assurer que vous alliez les payer.

Vous auriez averti Séroj qu’il devait vous payer et que dans le cas contraire, vous vous plaindriez à la

police. Celui-ci vous aurait menacé.

En janvier 2010, vous vous seriez adressé à la police d’Armavir.

Vous auriez raconté les faits aux policiers qui ne vous auraient pas cru et auraient refusé d’acter votre

plainte.

Vous pensez que les policiers avaient peur de l’oncle de Séroj, le Général.

D’après vous, Séroj était soutenu par son oncle, sans quoi, il n’aurait pu garder cette somme de 80.000

euros. En tant que simple yézidi, vous n’auriez pas fait le poids contre le Général.

Vous ne vous seriez pas adressé aux autorités supérieures pensant que c’était vain, vu que vous

n’aviez aucun document pour prouver cette vente. Vous n’auriez également pas porté plainte car vous

auriez eu peur du Général, oncle de Séroj.
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Vous n’auriez plus réclamé votre dû au neveu du Général et celui-ci n’aurait pas cherché à vous revoir.

Quelques jours après votre passage à la police, vous auriez commencé à avoir peur de rester chez

vous et auriez passé la journée ailleurs, au café ou chez votre tante à Abovian, ne rentrant que le soir à

votre domicile.

En effet, Rustam et Hamid seraient passés chez vous en votre absence et auraient demander à votre

mère et à votre femme où vous étiez. Ils se seraient énervés et auraient menacé de vous tuer si vous ne

les payiez pas. Vous supposez qu’ils auraient battu votre femme mais celle-ci ne vous aurait rien dit. Ils

ne seraient jamais passés durant les nuits.

Vous ne vous seriez pas adressé à la police suite à ces menaces proférées à votre encontre par les

vendeurs de moutons, considérant que leurs menaces étaient justifiées à votre encontre vu que vous

n’aviez pu les payer.

Vous auriez eu peur de vous installer ailleurs en Arménie, craignant que les vendeurs à qui vous deviez

de l’argent ne vous trouvent et ne vous tuent.

Vous n’auriez pu envisager de vendre vos terres pour les rembourser car d’après vous celles-ci

n’avaient plus aucune valeur.

Vous et votre épouse auriez quitté votre pays le 13 février 2011, munis de vos passeports arméniens.

Vous auriez pris l’avion jusqu’en Fédération de Russie et auriez continué votre voyage en mini bus

jusqu’en Belgique. Le passeur ne vous aurait pas rendu vos passeports.

Vous seriez arrivés en Belgique le 16 février 2011 et y avez demandé l’asile ce jour-là.

B. Motivation

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, alors que vous relatez que l’origine de vos problèmes réside en l’absence du

remboursement d’une somme due par votre partenaire d’affaires prénommé Séroj, neveu du Général

[Y.], vous dites ignorer le nom de famille de ce Séroj (p.4, CGRA1 et p.2-3,CGRA2). Confronté à la

méconnaissance du nom de Séroj alors que vous avanciez avoir voulu porter plainte contre lui à la

police, vous avancez avoir donné toutes les informations sur son domicile et que les policiers pouvaient

se renseigner à son sujet (p.7 ;CGRA1) et qu’en Arménie, il n’est pas de coutume de connaître les

noms de famille (p.3,CGRA2). Quand bien même tel serait le cas, il était raisonnable d’imaginer que

vous vous soyez renseigné au sujet du nom de ce Séroj dans le cadre des déclarations que vous auriez

faite à son sujet auprès de votre police ou qu’à tout le moins vous ayiez entendu son nom dans ce

contexte ou dans le cadre de votre relation d’affaires. En effet, vous avanciez avoir déjà conclus des

marchés ensemble auparavant (p.4,CGRA1).

Qui plus est, la charge de la preuve vous incombant (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, §196), vous étiez pourtant tenu de tout mettre en

oeuvre pour réunir les éléments de preuve qu’il vous serait possible d’obtenir. Pour étayer votre

demande d’asile, vous auriez pu tenter de vous renseigner pour otenir cette information, quod non.

Or, si le contexte spécifique des demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié permet une

atténuation de l’exigence de la preuve, cette atténuation ne va pas jusqu’à renverser la charge de la

preuve sur l’examinateur auquel il n’appartient pas de rechercher lui-même les éléments susceptibles

de prouver la réalité des déclarations du demandeur d’asile.

L’absence d’information quant au nom de famille de Séroj, nous met dans l’impossibilité de vérifier son

lien de parenté avec le général [Y.] et partant d’établir que vous n’auriez pu obtenir de protection de vos

autorités pour ce motif. Partant, il s’agit là d’une carence portant sur un élément essentiel de votre

demande qui nous empêche d’en établir le bien fondé.
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Ensuite, force est aussi de constater que vous ignorez les noms de famille des trois vendeurs de

moutons avec qui vous auriez conclu la vente à l’origine de vos problèmes (p.3,CGRA1 et p.3, CGRA2),

vendeurs que vous présentez comme les personnes vous ayant poursuivi et menacé et comme étant à

l’origine de votre crainte en cas de retour.

Confronté à ces méconnaissances, vous répondez savoir où ils vivaient et n’avoir pas eu besoin de

connaître leurs noms (p.3,CGRA2).

Dans la mesure où ces 3 personnes sont les protagonistes principaux de votre récit, il était raisonnable

d’attendre de vous un minimum d’informations à leurs sujet, notamment leurs noms de famille. Comme

tel n’est pas le cas, votre crédibilité générale s’en trouve entachée.

En outre, force est de constater que votre comportement ne correspond pas à celui d’une personne qui

éprouve une crainte de persécution ou un risque réel d’atteintes graves. En effet, vous avancez

qu’éprouvant une crainte vis-à-vis des trois vendeurs auxquels vous deviez de l’argent suite aux

menaces de vous tuer qu’ils avaient proférées, vous vous rendiez en journée au café ou à Abovian chez

votre tante et rentriez parfois chez vous le soir (p.6 ;8,CGRA1 et p.3,4CGRA2). Vous auriez effectué ces

déplacements journaliers durant un mois et demi avant de quitter votre pays. Ces allers-retours chez

vous -alors que d’après vos dires vous éprouviez de grandes craintes d’être tué par ces vendeurs qui se

présentaient à votre domicile pour réclamer leur dû- ne permet pas d’emporter notre conviction quant à

l’existence d’une crainte dans votre chef vis-à-vis de ces trois vendeurs.

La vraisemblance de votre récit selon lequel les vendeurs allaient vous tuer si vous ne les remboursiez

pas immédiatement est également mise à mal au regard de la situation que vous décrivez, à savoir que

les vendeurs ne s’en seraient pas pris à vous durant ce mois et demi pendant lequel vous reveniez

fréquemment à votre domicile (p.8-9, CGRA1 et 4-5,CGRA2).

Confronté à ceci, vous répondez que peut être les vendeurs voulaient peut être vous laisser une

dernière chance de les rembourser (p.4-5 ;CGRA2).Cette explication n’est pas cohérente avec les

propos que vous tenez par ailleurs, disant que les vendeurs voulaient être remboursés immédiatement

de votre dette (p.4,CGRA2).

Au vu de ce qui précède, la crédibilité de vos déclarations au sujet des poursuites dont vous auriez fait

l’objet de la part de ces vendeurs est entachée. Partant, ne permet pas d’emporter notre conviction

quant au caractère réel du risque que vous dites encourir en cas de retour.

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que vous ne fournissez pas

d’éléments suffisamment probants pour permettre au Commissariat général de statuer favorablement

sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que

défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les documents que vous avez déposés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir votre acte de

naissance, votre permis de conduire et votre carnet militaire s’ils constituent un commencement de

preuve de votre identité, ne permettent aucunement de prouver les persécutions dont vous prétendez

avoir fait l’objet et ne sont nullement de nature à infirmer les considérations précitées.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Et

En ce qui concerne la seconde requérante (ci-après dénommé la requérante)

«A. Faits invoqués
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Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes, épouse de Monsieur [S.A] (S.P. : X.XXX.XXX.) et

auriez vécu au village de Yeres Grahum, dans la région d’Armavir .

Les motifs que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile sont les problèmes que votre mari

aurait connus suite à la vente de moutons pour laquelle il n’aurait pas été payé et les répercussions qui

en auraient découlé pour vous.

Vous et votre époux auriez quitté votre pays le 13 février 2011, munis de vos passeports arméniens.

Vous auriez pris l’avion jusqu’en Fédération de Russie et auriez continué votre voyage en mini bus

jusqu’en Belgique. Le passeur ne vous aurait pas rendu vos passeports.

Vous seriez arrivés en Belgique le 16 février 2011 et y avez demandé l’asile ce jour-là.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre chef

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, à l'appui de votre demande d'asile, vous n'invoquez pas de faits personnels mais uniquement

les mêmes faits que ceux invoqués par votre mari. Or, j'ai pris envers ce dernier une décision de refus

de reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire motivée comme

suit :

[Suit la décision prise à l’égard du requérant]

Partant et pour les mêmes raisons, cette décision vous est également applicable.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

3. Les requêtes

3.1. Les parties requérantes ne contestent pas l’exposé des faits figurant dans les décisions entreprises.

3.2. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation de l’article 1er, par. A., al.2 de la
Convention de Genève relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951, modifiée par le protocole de
New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et des articles 48/3 et
48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement
des étrangers(ci-après « la loi du 15 décembre 1980).

3.3. En conséquence, les parties requérantes demandent au Conseil, à titre principal, de leur

reconnaître le statut de réfugié ou, à tout le moins, l’octroi de la protection subsidiaire. En ordre

subsidiaire, les parties requérantes demandent que leurs dossiers soient renvoyés au Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides pour réexamen.

4. Elément nouveau

En annexe à leurs requêtes, les parties requérantes déposent un extrait de rapport rédigé par

« Writenet independent analysis » intitulé « The human rights situation of the yezidi minority in the

transcaucausus (Armenia, Georgia, Azerbaijan) » daté de mai 2008.
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Indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel élément au sens de l’article

39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elle est valablement déposée dans le cadre des

droits de la défense dans la mesure où elle étaye le moyen.

5. Discussion

5.1. A titre liminaire, le Conseil observe que les parties requérantes développent essentiellement leur

argumentation sous l’angle de l’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 et n’exposent

aucun argument spécifique sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il doit donc être

déduit de ce silence que leur demande de protection subsidiaire se fondent sur les mêmes faits et motifs

que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié.

5.2. Il apparaît, à la lecture des décisions attaquées, que la partie défenderesse rejette les demandes

d’asile des parties requérantes en raison de l’absence de crédibilité de leur récit.

5.3. Les parties requérantes contestent, pour leur part, l’appréciation portée par la partie défenderesse
et se livrent à une critique des différents motifs qui fondent les décisions querellées.

5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la
crédibilité des faits relatés et, partant, la vraisemblance des craintes et risques invoqués.

5.4.1. En l’espèce, le Conseil observe que les motifs de l’acte attaqué relatifs au constat que le
requérant ignore les patronymes des principaux protagonistes de son récit, au constat que son
comportement n’est pas compatible avec celui d’une personne qui craint pour sa vie et au constat qu’il
n’est pas vraisemblable que, durant le mois et demi qui a précédé son départ, ses trois créanciers ne
l’aient pas intercepté se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils constituent autant d’indices de nature à mettre en cause la
réalité même des déboires que le requérant aurait rencontrés avec des partenaires d’affaires - clients ou
associé -, problèmes à l’origine de leur fuite du pays. Ils suffisent en conséquence, pris dans leur
ensemble, à fonder valablement les décisions querellées. Ils autorisent en effet à conclure que les
déclarations des parties requérantes ne permettent pas d’établir, dans leur chef, l’existence d’une
crainte de persécution en raison des faits alléguées.

5.4.2. Les parties requérantes n’apportent, en termes de requête, aucune explication satisfaisante sur
ces motifs spécifiques des décisions.

Elles nomment, dans leur requête, les noms de famille qu’elles n’étaient pas auparavant en mesure de

donner et soutiennent avoir obtenus ces patronymes en demandant à leur famille restée au pays de se

renseigner. Cette argumentation ne satisfait pas le Conseil. Il est en effet plus qu’improbable que le

requérant ait ignoré, à tout le moins, le nom de son associé, S., compte tenu du fait que, lors de ses

deux auditions par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (en mars et octobre 2011), il

a, à trois reprises, déclaré qu’il connaît cette personne depuis trois ans, (pièce n° 13, audition du

Commissaire général aux réfugiés et apatrides du 31 mars 2011, p. 3, p. 5 et p. 8), qu’il est son ami et

qu’il va à la pêche avec lui (dossier administratif, pièce n°7, audition du Commissariat général aux

réfugiés et apatrides du 18 octobre 2011, pp.2-3). Le fait d’apporter en termes de requête les noms de

famille des quatre protagonistes principaux de son récit dont celui de S. ne peut rétablir cette

invraisemblance.

5.4.3. S’agissant du comportement du requérant entre le début du mois de janvier 2011 et le 13 février

2011, date de leur départ du pays, elles se bornent à faire valoir que le requérant a eu de la chance. Cet

argument ne rencontre pas le grief soulevé dans la décision attaquée qui porte sur le fait que son

comportement personnel (fréquents allers retours à son domicile où il demeurait parfois le soir) ne

reflète pas la crainte dont il fait état et qui n’est pas vraisemblable dès lors que, d’une part, il affirme que

les vendeurs allaient le tuer s’il ne les remboursait pas tout de suite et que, d’autre part, il précise que

ceux-ci se présentaient régulièrement à son domicile pour réclamer leur dû.

5.4.5. Il n’est, par ailleurs, pas non plus vraisemblable que durant cette période, ces vendeurs ne l’aient

jamais intercepté, ne fût-ce que pour lui réitérer, en personne, leurs menaces et leur détermination. Les

parties requérantes n’apportent aucune explication à cet égard.
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5.4.6. Dans leur requête, les parties requérantes ajoutent « que les yézidis en Arménie, comme le

requérant, souffrent des problèmes pour être aidé par les autorités » et dépose à cet égard un article à

sa requête intitulé « The human rights situation of the yezidi minority in the transcausus ». Le Conseil

constate cependant que ledit article date de mai 2008 et que s’il mentionne en substance que « les

Yézidis sont discriminés par les autorités lorsqu’ils demandent l’assistance des services de police », il

indique également que « cette allégation ne repose sur aucune statistiques et donc reste anecdotique ».

Par ailleurs, la partie défenderesse a déposé au dossier administratif un document datant du 16 mai

2011 qui reprend des propos tenus par le président de l’Organisation arménienne des défenses des

droits de l’homme (HCA – Helsinki Committee of Armenia) et qui indique qu’il n’y a pas de politique

générale de discrimination, pas de persécution envers les Yézidis en Arménie, ni d’attitude sociétale

anti-yézidie (dossier administratif, pièce n° 28, farde « Informations des pays »). Le Conseil ne peut dès

lors que constater, qu’en l’absence de toute information susceptible de contredire les informations

récentes de la partie défenderesse concernant la situation des yézidis en Arménie, il apparaît qu’il

n’existe pas une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves dans le

chef des parties requérantes en raison de leur origine yézidie.

5.4.7. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir
la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.4.8. Enfin le Conseil constate qu’il ne ressort pas des arguments et documents soumis à son

appréciation que la situation prévalant actuellement en Arménie correspondrait à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé telle que prévu à l’article 48/4, c). Cette partie de la

disposition ne trouve dès lors pas à s’appliquer.

5.5. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou

qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elles encourraient, en cas de retour dans

leur pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen

ne pouvant, en toute hypothèse, induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

6. Les demandes d’annulation

En ce que les parties requérantes sollicitent, à titre subsidiaire, de «renvoyer le dossier au CGRA pour
re-examination», le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du
15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en
l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée
à l’article 57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les
deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi, à savoir : « soit pour la raison
que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le
Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure
à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures
d'instruction complémentaires ».

En l’espèce, le Conseil, n’apercevant dans les décisions attaquées aucune irrégularité substantielle
qu’il ne saurait réparer, et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a statué
sur les demande d’asile des parties requérantes en confirmant les décisions attaquées.

Par conséquent, les demandes d’annulation sont devenues sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille douze par :

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


